
Information sur la vaccination 

 contre la COVID -19 

 

Avant de décider de te faire vacciner, tu dois être informé sur le vaccin 

contre la COVID-19. 

Tu dois être informé pour savoir si tu veux ou pas te faire vacciner. 

La vaccination contre la COVID -19 va commencer. 

La vaccination contre la COVID -19 est gratuite. 

La vaccination contre la COVID -19 n’est pas obligatoire.  

Pourquoi te faire vacciner contre le COVID-19 ? 

La COVID-19 peut être grave. 

Tu peux être en mauvaise santé après avoir eu la COVID-19.  

Le vaccin peut te protéger contre la COVID-19. 

Tu peux te faire vacciner en 2021. 

Tu fais partie des personnes qui ont le droit de se faire vacciner en 

priorité.  

Tu as le droit parce que tu fais partie des personnes fragiles. 

Les médecins te conseillent de te faire vacciner dès aujourd’hui. 

Quels sont les vaccins disponibles ? 

Aujourd’hui, il y a un vaccin disponible en France. 

C’est un vaccin qu’on appelle ARN. 

L’ARN est un liquide qui a été fabriqué. 

Dans ce liquide, il y a les informations du virus COVID-19. 



Le vaccin donne à ton corps les informations du virus. 

Lorsque ton corps a les informations, ton corps fabrique des défenses. 

Les défenses tuent le virus COVID-19 si le virus te contamine. 

Grâce au vaccin, tu n’es pas malade du COVID-19. 

 

 

 

 

 

 

Comment va se passer la vaccination ? 

 Avant de te faire vacciner, le médecin vérifie : 

 Que ton corps peut accepter le vaccin 

Pour le savoir, le médecin regarde : 

- Si tu n’as pas d’allergie. 

- Si tu n’as pas d’infection. 

- Si tu as déjà eu la COVID-19. 

- Si tu as été vacciné contre la grippe. 

 Il faut que tu sois d’accord pour te faire vacciner. 

Pour savoir si tu es d’accord ou pas d’accord, le médecin doit 

t’expliquer des choses 

Le médecin doit t’expliquer : 

-  Les effets du vaccin sur ton corps.  

- Les avantages du vaccin. 



- Les inconvénients du vaccin. 

- Les risques de se faire vacciner 

- Les risques de ne pas se faire vacciner. 

Tu peux demander à une personne en qui tu as confiance de 

t’accompagner.  

Cette personne peut venir avec toi pour choisir ou pas de te faire 

vacciner. 

Tu dois écrire un courrier pour dire que tu choisis cette personne. 

 C’est un médecin ou une infirmière qui va te vacciner. 

Avant de te vacciner, le médecin ou l’infirmière va vérifier que tu 

es en bonne santé. 

Ils vérifient en regardant ta tension, ta température et en te posant des 

questions. 

Le médecin ou l’infirmière va t’injecter le vaccin avec une seringue. 

Le vaccin est injecté dans le bras. 

Il faut recommencer 21 jours après la première injection. 

 S’il y a moins de 3 mois tu as eu la COVID-19, tu ne peux pas te 

faire vacciner tout de suite. 

Il faudra attendre pour te faire vacciner. 

Est-ce que le vaccin peut me donner des douleurs ? 

Comme tous les vaccins, le vaccin contre la COVID-19 peut te donner 

des douleurs. 



Les douleurs peuvent être : 

- Avoir mal au bras qui a reçu la piqure. 

- Mal à la tête. 

- Mal aux muscles et aux articulations. 

- Avoir des frissons, de la fièvre. 

Mais les douleurs partent rapidement. 

Tu peux aussi être très fatigué, mais ça ne dure pas. 

Est-ce que le vaccin est dangereux ? 

La France a demandé à des spécialistes de vérifier 

que le vaccin ne soit pas dangereux. 

Il y a un groupe de personnes qui ont bien voulu 

tester le vaccin. 

Le vaccin a été testé avant de l’utiliser pour tous. 

Les tests ont montré que sur 100 personnes vaccinées, 95 ont été 

protégés du COVID-19. 

Ces tests montrent qu’il est mieux de se faire vacciner pour ne pas avoir 

la maladie. 

Il existe un site internet pour signaler qu’une personne vaccinée est 

malade après avoir reçu la vaccination. 

Si ça t’arrive, tu peux aller sur ce site internet ou te faire aider pour y 

aller. 

Ce site est : signalement.social-sante.gouv.fr 

Tu peux aussi en parler à ton médecin. 
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